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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE REUNIRA EN SEANCE ORDINAIRE LE : 

JEUDI 16 FEVRIER 2012 A 20 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1. Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Assainissement 2012 ; 

2. Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Eau 2012 ; 

3. Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Location de salles 2012 ; 

4. Débat d’Orientation Budgétaire – Budget RPA 2012 ; 

5. Débat d’Orientation Budgétaire – Budget Ville 2012 ; 

6. Assujettissement à la TVA de la salle « Horizon » pour ses 
activités « spectacles » et « locations » ; 

7. Remboursement d’une facture EDF relative au bâtiment située au 
19, rue Robert Schuman ; 

8. Prolongation du délai du contrat de gestion relatif aux travaux de 
requalification de la zone industrielle ; 

9. Règlement du concours du premier festival BD d’Ozoir-la-Ferrière ; 
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10. Dénomination du terrain de pétanque situé rue Louis Armand -                                       
« Boulodrome Marko MARKOVIC » ; 

11. Modification du Tableau des emplois communaux ; 

12. Compte rendu au Conseil de l’exercice des pouvoirs délégués ; 

13. Questions diverses. 

 
 
 
 
               FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 10 FEVRIER 2012 
 
 
 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 


